
REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 

DES DELIBERATIONS 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Date de la convocation 

12.12.2008 

 

 

 

Date d'affichage 

L'an deux mille huit et le dix huit décembre à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, BOUDES, DELPOUX, Mmes HOUDET, COMBES, Mr CRESPO, 
Mme SABY, Mrs MARTY, DE GUALY, Mme DESFARGES-CARRERE, Mr KOWALCZYK, 
Mmes BONNÉ, GALINIER, CHAILLET, Mrs BALOUP, GALINIE, Melle PORTAL, Mr 
DELBES, Mmes ESPIE, THUEL. 

  
 

 

Absents: Mme BERTRAND (excusée), Mr RAYNAL, Mlle CARLES (excusée), Mr RASKOPF 
(excusé), Mme BORIES, Mrs BENEZECH (excusé), BUONGIORNO (excusé), Mme RAHOU 
(excusée), Mr LE ROCH (excusé). 

N° 08/211  
 Secrétaire : Mr DE GUALY. 

 

Objet de la délibération 

 

 

AVENANT n° 1 AU 

MARCHE DE 

PRESTATIONS DE 

SERVICES PASSE 

AVEC LES FRANCAS 

DE SAINT-JUERY 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

 

Par délibération en date du 17 décembre 2007, un marché de prestations de services 

a été conclu avec l'Association "Les Francas de Saint-Juéry", pour la mise en œuvre d'actions 

d'animation à vocation socio-éducative en direction des enfants et des adolescents. Le marché, d'une 

durée de 1 an, présentait un coût de prestations de 357 000 € au total. 

 

Après examen du bilan prévisionnel 2008 de l'Association, il a été constaté que les 

besoins des Francas pour assurer leurs prestations pouvaient être revus à la baisse. Après négociation, 

un accord est intervenu pour diminuer de 14 000 € la somme qui sera versée au titre de l'exercice 

2008. 

 

Entendu le présent exposé, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES AVOIR DELIBERE 

 

APPROUVE la réduction de 14 000 € du marché conclu avec les Francas de Saint-

Juéry pour les prestations réalisées sur l'exercice 2008. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'avenant n° 1 au marché de prestations de 

services conclu avec l'Association les Francas de Saint-Juéry. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 14 octobre 2009 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 
 


